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ARTICLE 7

Compl éter |’ alinéa 29 par les mots :

« sans pouvoir assouplir les dispositions prévues al’ article L. 232-10 du code de commerce ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement des députés socialistes et apparentés vise a préciser le champ de
I”’ordonnance afin de prévenir le risque d assouplissement des régles de Constitution du capital
social. Les entreprises doivent notamment dédier une partie de leurs bénéfices a la Constitution
d’une réserve correspondant a 10 % du capital social. La présente habilitation ne saurait créer un
éventudl effet d’ aubaine permettant de contourner cette obligation.
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